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du commandement. » Vous representez-vous un de nos collögues inlerroge par un
quiconque sur son grade ou sur ses fonctions et röpondant: « Je suis un officier

charge du commandement. » N'aurait-on pas le droit de lui röpliquer: « Est-ce

qu'en Suisse tous les officiers ne Commandern pas? » La negative ä cette question

peut ötre parfois un peu vraie; mais je ne crois pas qu'il soit opportun de fonder

des categories sur cette exception.
Je ne crois pas non plus qu'il soit necessaire de faire du nöologisme, möme en

nomenclature, et j'affirme que dans toutes les armees le terme d'etat-major s'appli-
que tres heureusement el sans inconvenient ä ce que nous avons en vue, ä ce que
nous croyons qu'il vaut mieux relever, renforcer, concenlreret perfeclionner, que
de le subdiviser, Pamoindrir et lui faire courir de nouvelles avenlures.

Veuillez agröer, M. le redacteur, l'assurance de ma consideration la plus dis-

tinguee.
Emile Gautier, colonel fedöral.

AVANT-PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE SUISSE. (Suite.) (')

Instruction des officiers.

II est incontestable qu'en oulre de l'instruction qu'ils recoivent avec la troupe,
les officiers ont besoin de cours speciaux.

En premier lieu, il faut familiariser avec leurs devoirs futurs les sous-officiers

qui sont proposes pour le grade d'officiers et destinös ä revetir ce grade. Cette
inslruclion doit naturellement se donner en des cours distincts pour les diflerentes

armes, comme cela a eu lieu jusqu'ä prösent.
La Confederation et les Cantons participaient pröeedemment ä l'instruction

ultörieure des officiers. Une partie des Cantons (le plus petit nombre, il esl vrai)
faisaient donner ä leurs officiers d'infanterie des cours speciaux que suivaient seuls,
le plus souvent, les officiers d'etat-major des bataillons et les aide-majors. Dans

quelques Cantons on y appelail aussi des officiers des armes speciales et des
officiers de l'elat-major federal. La tactique, Petude du terrain et le maniement des

armes formaient la partie essentielle du programme de cet enseignement, auquel
on ajoutait des exercices d'equitation. On a pu constaler les excellents resultats
de celte inslruclion partout oü eile a öte renouvelee pöriodiquemenl et dirigee
d'apres un plan convenable. Mais dans la plupart des Cantons, on n'a absolument
rien fait pour l'instruction speciale des officiers, soit parce qu'on manquait des

ressources necessaires, soil parce que le personnel pour l'instruction faisait defaut.
De cetle maniere la plupart des officiers ne sortaient pas des connaissances tech-
niques les plus ölementaires el il n'etait pas question de les encourager ä s'ins-
slruire par eux-memes.

La Confederation avail organise comme suit l'instruction qu'elle elait appelee ä

donner de son cöte :

Les dcoles d'aspirants officiers de Pinfanlerie avaient öle instituees par la loi
du 30 janvier 1860 « pour instruction d'officiers nouvellement nommes, qui n'ont

pas encore suivi un cours particulier, et pour la preparation au grade d'officier. »
Les Cantons qui n'envoyaieiit pas leurs aspirants ä ces ecoles etaient lentis de

leur faire donner l'instruction nöcessaire dans des cours parliculiers et la Confederation

se reservait le droit de se faire reprösenter aux examens ä la fin de l'instruction.

Aussi le projet mainlient-il ces ecoles, en statuant qu'elles sont obligaloires

(') Voir nos precedents n°s.
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pour tous les officiers sans exception et que les öcoles cantonales d'aspirants doivent
ölre supprimees.

L'instruction des aspiranls officiers de Partillerie, du genie et de la cavalerie
ötait donnee dans des ecoles speciales; la seule difference ä cet egard entre le

projet el la loi actuelle consiste dans le fait qu'ä l'avenir cette instruction sera
deslinöe non plus aux aspirants, mais bien aux sous-officiers des armes donl
il s'agit.

L'instruction ultörieure des officiers des armes speciales par les soins de la
Confederalion n'avait lieu que dans les ecoles de recrues et les cours de repetition.
On avait organise des cours speciaux d'officiers :

a) Pour les officiers de l'ötat-major de Partillerie;
b) Pour ceux de l'elat-major sanitaire et du commissariat;
c) Pour les officiers veterinaires.
L'öcole militaire centrale prend, encore aujourd'hui, une place particuliere

dans l'enseignement; pour sa partie thöorique, qui seule doit nous occuper ici, on
appelait:

a) Une section d'officiers des diverses branehes de l'elat-major federal;
b) Des officiers et aspirants du gönie et de Partillerie;
c) Des officiers des ötats-majors d'infanterie et des capitaines de cavalerie et de

carabiniers.

L'öcole durait 6 semaines.

On comprend aisement qu'il est extrömement difficile d'atteindre, avec une
Organisation de ce genre, le but qu'on se propose. La difficulte consiste dans la
combinaison d'un enseignement qui, ne s'ötendant qu'ä une seule ecole, donne,
dans le laps de temps fort court de 6 semaines, ä des officiers de la troupe de

toutes armes, joints ä des officiers de toutes les sections combatlanles de l'ötat-
major, l'occasion d'acquörir les connaissances röpondant ä des besoins speciaux
res divers. Avec cette Organisation on risque de borner l'instruction ä des notions
elementaires commune« ä tous les officiers.

En parlant de l'organisation de l'etat-major, nous avons dejä fait observer que
l'instruction des officiers doit, eu egard au temps si restreinl qu'on peut y con-
saerer, avoir un caraetöre essentiellement pratique, c'est-ä-dire se rapporter aux
besoins les plus immedials de ceux auxquels eile est deslinöe. On ne peul obtenir
ce resullat que si les ecoles se separent d'apres les differenles armes pour l'enseignement

special, tandis que l'öcole centrale serait deslinöe ä donner l'enseignement
tactique superieur aux officiers de toutes les armes. C'est ce que nous proposons
ä l'art. 116 du projet. II va sans dire que dans l'organisation proposee l'instruction

des officiers supörieurs de la troupe (de Pinfanlerie, de Partillerie et de la

cavalerie) n'aura pas lieu en meme temps que celle de l'ötat-major general, mais

qu'il faudra instiluer des cours particuliers pour ce dernier, ce qui va de soi rela-
tivement ä l'ötat-major sanitaire, au commissariat et ä Petal-major veterinaire.

Comme les commandants des brigades d'infanterie, d'artillerie et de cavalerie

compteronl desormais parmi les officiers de la troupe, ils recevront l'enseignement
thöorique avec les officiers d'etat-major des bataillons et les capitaines des batteries
et des escadrons. Celte disposition s'applique egalement aux officiers du genie.

Travaux et exercices en dehors du temps de service reglementaire.

La conviction que l'enseignement prescrit pour l'instruction des officiers ne suffit

pas et qu'il ne doit etre qu'une introduetion ä des eludes particuliöres est fort
heureusement devenue assez generale; on en trouve Pexpression dans un nombre
considerable de travaux, et d'une maniere plus evidente encore dans la creation
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des societös libres d'officiers, qui augmentent chaque annee, mais ne sont pas
encore en rapport avec le chiffre des officiers suisses. II faut donc transformer en
un devoir pour tous ce que fönt volontairement les plus laborieux et les plus in-
telligents. II n'y a pas un officier qui, ä cöte de ses occupalions ordinaires, ne
puisse trouver le temps de perfectionner dans une certaine mesure son instruction
militaire. En lui imposant ce devoir nous n'avons pas le moins du monde Pinten-
tion de Pastreindre ä une etude systematique dont il ait ä montrer les resultats par
un examen. Nous concevons ä peu pres de la maniere suivante Pexeculion de
l'article du projet relatif ä ce genre de travail: Les commandants de brigade posent
aux officiers d'etat-major de leurs bataillons des questions auxquelles ils doivent
repondre par öcrit dans un certain laps de temps. Ces questions se rapportent ä

des cas determines de tactique militaire, ä des dötails d'organisation el d'adminis-
tration, et peuvent aussi ötre abandonnees au choix de chacun des officiers. De la
möme maniere, les commandants de bataillon posent aux officiers subalternes des

questions relatives ä leur service. Ces theses doivent ötre d'abord discutees par
les commandants sous la direction du commandant de brigade; les travaux sont
remis au commandant de bataillon qui les examine, et ils fönt Pobjet de dölibe-
rations dans le sein des societes d'officiers. Les commandants de bataillon pre-
sentent ä cet egard leur rapport aux commandants de brigade, et ceux-ci aux
commandants de division, auxquels incombent la direction supörieure et la haute
surveillance. Ces exercices et ces travaux sont laisses ä la libre appreciation des
officiers appeles ä les diriger et ils vont s'ajouter aux dispositions existanles ainsi
qu'aux resultats des etudes qui ont dejä ete faites; les aptitudes et les tendances
de chacun sont ulilisöes sans qu'on exige de tous, avec une certaine pedanterie,
la möme somme de travaux. L'organisation serait ä peu pres la möme pour les

autres armes.

Ces exercices ont plusieurs avanlages. Tout officier se voit oblige de travailler
ä sa propre instruction; sans cela une grande partie d'entre eux ne Iravailleraient

pas, non point qu'il leur manque la volonte de le faire, mais parce que Pinitiative
leur fait defaut. La faculte de s'occuper d'une maniere utile ne suppose pas un
degre egal d'instruction. En resolvant les questions qui leur seront posees les
officiers n'augmenteront pas, en somme, d'une maniere bien sensible les connaissances

positives qu'ils ont acquises; mais ce travail leur fournira l'occasion de diriger
leurs pensees sur les affaires militaires et augmentera leur goüt pour ce genre
d'occupation. La communaute du travail creera entre les officiers superieurs et
subalternes un lien qui les unira plus intimement que tout autre; ce n'est que
par ce moyen que le superieur parviendra ä connaitrc exaetement ses subordonnes,
et il surgira parmi ces demiers cerlains talents qui seraieni restes Caches dans le
service ordinaire de la place d'armes. Ce qu'il y a de tout particuliörement avan-
tageux dans celte Organisation, c'est que les chefs superieurs entreront en relations
avec leurs officiers et finiront par avoir sur eux une certaine infiuence qu'ils
n'aequerraient pas suffisamment dans les rares occasions que leur offrent les exercices

de la troupe de se rencontrer avec eux. Conduils avec tact et avec goüt, ces
travaux donneront de Pactivite ä Pindividu et creeront entre les officiers des corps
de troupes un lien moral qui excitera leur emulation et aura les consöquences les

plus favorables au bien de Pensemble.

Division de l'armee federale.

Le projet ne donne pas de delails sur l'organisation des unites tactiques, des

divisions, parce que les dispositions ä cet egard doivent, comme pröeedemment,
rester dans la compelence du commandant en chef, qui agira selon les besoins du
moment. Toutefois le Conseil federal a du se faire une idee d'une Organisation
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normale parce que sans cela il serait impossible de se rendre compte des besoins
des unites tactiques de chaque arme et parce que, ainsi que nous Pavons dit au
chapitre de l'instruction, cette derniöre esl elle-meme hasöe sur la division de
l'armee, principalement en ce qui concerne les arrondissements.

Du reste, une armee de milices doit necessairement etre divisee d'une maniere
permanente, parce que cetle division permet seule d'organiser les grands exercices
et les inspeclions de corps un peu considerablos de maniere que les chefs
superieurs et les troupes apprennent ä se connailre en temps de paix, et parce qu'il
est tres avantageux pour le commandant en chef, nomme generalement peu de

temps avant une mise sur pied, de trouver une armöe dejä toute organisee.
Nous donnons donc ci-dessous une courte esquisse de la combinaison des unites

tactiques en de plus grandes unites strategiques, qui nous paraitrait repondre le
mieux aux conditions dans lesquelles se trouve notre pays.

La configuration du territoire sur lequel nous aurions ä soutenir la guerre n'est
pas favorable ä la formation de corps d'armee de 25 ä 30,000 hommes; on doit
d'ailleurs exiger des grands corps comme des unilös tactiques qu'ils soient faciles
ä diriger et qu'ils puissent se mouvoir aisöment. C'est pourquoi nous prenons la
division pour unite taclique supörieure, en lui donnant un effectif un peu conside-
rable. Le nombre deux ötant, du reste, contraire aux regles d'une bonne taclique,
nous donnons ä la division trois brigades, comme ä la division actuelle.

La brigade est formee de 6 bataillons, comme dans l'organisation la plus
recente. Le nombre de 4 adople dans l'organisation pröcedente de l'armee n'est
ni süffisant, ni favorable aux manceuvres. II est insuffisant, parce que nos brigades
seraient trop faibles vis-ä-vis de celles de toutes les aulres armöes; il est*defavorable

parce qu'avec 4 bataillons on ne peut former ni une avant-garde, ni une röserve
sans diviser les bataillons ou renoncer ä uu ordre de bataille complet dans un
combat ä forces egales.

Afm de facililer la direction des brigades et de les rendre plus mobiles, on les
a divisees chacune en deux demi-brigades de 3 bataillons commandees par des
lieulenants-colonels. Celte subdivision correspond ä l'organisation dos regiments
qu'on renconlre dans presque toutes les armees. En outre, le poste de commandant
d'une demi-brigade forme un intermediaire convenable entre celui de commandant
de bataillon (major) et celui de commandant de brigade (colonel).

Pour qu'elles correspondent aux classes d'äge qui forment la base de notre
Organisation militaire, les unites tactiques de ces classes ne seraient plus mölangees
dans les meines brigades; chaque division aurait son elite, sa reserve et sa
landwehr. Cette combinaison permet de mobiliser successivement les classes d'äge et
de former en möme temps des brigades enlieres en cas de guerre. Elle fournit
aussi le moyen de constiluer des brigades el des divisions qui ne soient pas for-
mees ad hoc pour les exercices en temps de paix.

Les bataillons de carabiniers sonl adjoints aux brigades parce que leur
destination ne permet pas de les employer en brigades enlieres et parce que la creation
de ces brigades necessiterail la formation de nouveaux ötats-majors, de nouveaux
trains, etc.

Comme la nouvelle tactique militaire ne reclame pas des röserves considerables
d'artillerie et de cavalerie, mais exige que ces armes soient fortcment representees
dans les divisions, afin qu'on puisse les utiliser en lemps opportun pendant le

combat el qu'on ne se trouve pas, au commencemenl du combat surtout, dans un
etat d'inferiorilö vis-ä-vis de Partillerie et de la cavalerie enuemies. Chaque division

de l'armee aurait 4 batteries et 2 escadrons.

L'ordre de bataille (sicfl) de la division serait donc combine de la maniere
suivante:



ETAT-MAJOR DE LA DIVISION.

Brigade d'infanterie d'ölite. Brigade d'infanterie de reserve. Brigade d'infanterie de landwehr.

Etat-major de la brigade. Etat-major de la brigade. Etat-major de la bngade.

Ire demi-brigade: Bat. n«. Bat. n«. Bat. n<>. l-demi-brigade: Bat. n». Bat. n«. Bat^n-. ircdemi-brigade: Batn». Bat^. ßatn«.

2° Bat. n°. Bat. n°. Bat. n°. 2°

Bataillon de carabiniers.

Escadron n°.

Bat. n». Bat. n°. Bat. n°. 2e

Bataillon de carabiniers.

Bat. n°. Bat. n°. Bat. n°.

Bataillon de carabiniers.

Cavalerie.

Compagnie de guides n°.

Escadron n°.

Brigade d'artillerie.

Batt de 8 liv. E. Batt. de 4 liv. E. Batt. de 4 liv. R. Batt. de 4 liv. R.

.,'• -,. .r -,. r T T T T T T T T T T T

Compagnie de parc. Compagnie de train de parc.

Corps du gönie.

Compagnie de sapeurs n°. Compagnie de sapeurs n°.

Sections d'ambulance.

I I



— 604

Infanterie:

Carabiniers :

Cavalerie:

Artillerie:

Les divisions auraient donc:

bataillons

bataillons
escadrons

compagnies de guides
batteries

162

27
18
9

36

11 resterait pour la formation
de la reserve et comme troupes

disponibles:
9 bataillons.

24 demi:bataillons.
21 compagnies detachöes.
3 bataill8 de carabiniers.
4 escadrons.
3 compagnies de guides.

12 batteries de campagne.
4 » de montagne.
3 compagnies de parc.
6 comp. du train de parc.
9 compagnies de sapeurs.

compagnies de parc 9
» du train de parc 9
» de sapeurs 18

BOUCHES A FEU ET VOITÜBES DE GUERRE.

Bouches ä feu et materiel de l'artillerie.
L'ötat reglementaire du materiel d'artillerie est le suivant, par rapport ä ceux

qui le fournissent:
I. Pieces de campagne.

a) de 4 livres.
Batteries completes. Tieces. Fournies par

16 96 la Confederation
14 84

36 (pieces

les Cantons

complömenlaires) la Confederation
25 (pieces pr

• Pinslruclion et pour la •

röserve) la Confederalion
b) de 8 livres.

11 66
12 (pieces

les Cantons

complementaires) la Confederation
23 (pieces

complementaires) la Conföderation
c) Pieces de montagne

4 16
4 (pieces

la Confederation

complementaires) la Confederation

d) Le materiel des pieces de 4 livres se compose en outre de:
Pieces de 4 livres. Affüts en reserve. Caissons. Fournis par

70 24 104 les Cantons

— — 5 la Conföderation
11[. Pieces de position.

a) Pieces de 12 livres ä cha rgement par la culasse.
66 la Conföderation
54 les Cantons

b) Canons lisses de 8 livres
8 les Cantons

c) Canons lisses de 6 livres
56 les Cantons

d) Obusiers lisses de 24 livres.
30 löngs et 2 courls la Confedöcation
28 longs, 2 courts et 2 de 15 cenlimetres les Cantons

e) Mortiers de 50 livres.
10 la Confederation
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Plus deux Caissons pour chacun des canons de 12 livres et des obusiers de

24 livres, et un caisson pour chacune des pieces d'un plus petit calibre.
II rösulle du tableau ci-dessus que le matöriel de toutes les batteries de 4 livres

de Pöble apparlient ä la Confederation, tandis que le materiel de la reserve appar-
tient aux Cantons, ä l'exception des piöces complementaires.

II en est de möme pour les pieces de 8 livres, dont le materiel appartient aux
Cantons, tandis que les piöces complementaires sont la propriete de la Conföderation.

Les batteries de montagne appartiennent exclusivement ä la Confederation.
108 des pieces de position appartiennent ä la Confederalion et 152 aux Cantons;
ici encore, ce n'est pas d'apres des classes dölerminees que le materiel a ete fourni.

Le projet (art. 135) altribue aux Cantons le materiel de Partillerie de

campagne et ä la Confedöration celui de Partillerie de position. Cette repartition ne
prösente pas de grandes difficultes, parce que la plus grande partie du materiel
a ete ou acquis ou transforme aux frais de la Confederation. La propriete du
materiel de guerre ne procure d'ailleurs aucun benefice; eile entraine au contraire
des frais d'entretien.

Le motif de cette disposition se trouve dans le fait que les Cantons qui
fournissent les compagnies d'artillerie ont un interöt ä possöder en propre le materiel
nöcessaire ä ces compagnies, tandis que la Confedöration est chargee de Penlretien
du materiel qui, n'appartenant pas specialement ä un corps plutöt qu'ä l'autre,
a une destination generale.

Le devoir qui s'atlache ä la propriötö de ces objets concerne la conservation et
Yentretien des bouches ä feu et du matöriel roulant. II n'est pas question de
nouvelles acquisitions dans le projet; il n'est pas ä prevoir qu'on ait de longtemps ä

acquörir de nouveau matöriel, et quand ce sera le cas, les sacrifices ä faire par
la Confederation et par les Cantons dependront de facteurs actuellement inconnus
et qui ne peuvent ölre delermines d'avance. Un etat de choses semblable a ete
dejä inlroduit relalivement au matöriel des batteries de 4 livres par la decision du
Conseil fedöral du 8 septembre 1862, lequel, en principe, mel Pentretien de ce
materiel ä la Charge des Cantons qui ont ä s'en servir dans les cours de repetition
et lorsqu'on met des troupes sur pied.

Ceux des Cantons qui n'ont pas voulu se charger de cet entretien ont jusqu'ä
prösent paye une indemnile ä la Confederation.

Le projet substitue un principe bien determinö aux rapports incertains qui ont
regne jusqu'ä ce jour.

Quant au materiel et aux voitures necessaires aux autres armes speciales, nous
ne proposons pas de changement ä la loi acluelle; mais il sera impose une charge
de plus ä la Confederalion par la creation du corps de telegraphistes et de celui
qui devra faire le service des chemins de fer.

La loi actuelle (art. 44) fixe la proportion qui devra exister entre le nombre
des bouches ä feu et l'effeciif de l'armee, ainsi qu'entre les pieces d( petit calibre
et celles de gros calibre. Nous pensons qu'une disposition de ce genre est superflue.
La loi doit avoir pour objet de creer une proportion reelle; il esl inutile qu'elle
pose un principe en theorie.

FOURNITURE DES CHEVAUX.

D'apres l'organisation militaire de 1850, les Cantons ont ä fournir tous les
chevaux des troupes montöes et des equipages. La loi du 21 decembre 1866, qui
a modifiö l'organisation du train de parc, a impose ä la Confederalion la fourni-
ture d'une partie des chevaux necessaires aux 14 compagnies du train de parc.
Les chevaux qu'elle doit fournir sont au nombre de 579, tandis que les Cantons
ont ä en fournir 1402.
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Le nouveau projet pose ä cet egard les prineipes suivants:

a) Les Cantons fournissent les chevaux necessaires ä Pinslruclion, sauf pour
les öcoles du Irain de parc, dont les frais tombent ä la charge de la Confedöration.

b) Pour le service de guerre, les Cantons fournissent les chevaux apparlenant
aux unites tactiques; le reste est ä la charge de la Confedöration.

Le Systeme qui a ete suivi jusqu'ä prösent est le plus convenable pour les unitös
tactiques; aussi longtemps que les Cantons forment les corps et les administrent,
el que les pieces d'artillerie, ainsi que les attelages des batteries, sont conservös
et entretenus par eux, il est evidemment logique de leur laisser le soin de fournir
les chevaux, d'aulant plus qu'il leur est plus facile qu'ä la Confederalion de se

procurer de bons chevaux el de les avoir promptement ä leur disposition.
II n'en est pas de möme quant aux attelages qui appartiennent non pas aux

corps, mais bien aux parcs de division, ä la reserve, aux trains de pontonniers ou
ambulances. Ces attelages servent ä toute l'armee et non ä des corps speciaux, de
sorte que ce motif suffirait dejä pour justifier la disposition d'apres laquelle la

Confederation doit fournir et payer les chevaux necessaires ä ces differents
Services. Mais ce qui justifie aussi cette disposilion, c'est le fait que non-seulement
les compagnies dont il s'agit sont composees de soldats pris dans differents cantons,
mais encore que d'apres la loi actuelle les chevaux de loutes les compagnies sont
fournis par la Confederation en communaute soit avec un, soit avec deux, soit avec
trois Cantons. II est clair qu'une Organisation de ce genre ne facilite guere la

prompte reunion et Padministration d'un corps, ce que, du reste, l'experience a

demontre. C'est pourquoi le projet met ä la charge de la Confederalion la four-
niture des chevaux necessaires au train de parc, aussi bien pour l'instruction que
pour le service actif.

Les frais de location des chevaux pour les ecoles du parc de train et les cours
de repetition s'ölövent aux sommes "suivantes:

a) Pour les ecoles de recrues depuis l'annee 1863 jusqu'ä l'annee 1867
(5 ecoles) fr. 73,672 50

b) Pour les cours de repetition pendant le möme laps de

temps » 96,637 43

Total, fr. 170,309 93
ce qui fait en moyenne pour une annee » 34,061 98
depensesdont les Cantons seraient decharges et qui incomberaient ä la Confederation.

Ceux des Cantons sur lesquels le projet reparlit les nouvelles batteries recevraient
ainsi une indemnile assez importante.

Le projet met en avant un nouveau principe dans les dispositions relatives ä la
fourniture des chevaux. D'apres le dernier recensement il y a en Suisse 93,644
chevaux, y compris les etalons, les juments destinees ä la reproduetion et les

poulains. Si l'on en prend le quart comme propres au service, c'est dejä une
proportion passablemenl forle. Le nombre de chevaux de seile et de chevaux de trait
necessaires ä l'armee (elite et reserve) s'elöve ä 16,000 environ. Nous n'avons

pas fait entrer dans ce compte les chevaux de requisition mis par le reglement ä

la disposition des corps, non plus que les chevaux destines aux divers trains de
l'armee. On peut evaluer ä 3000 le nombre de ces derniers. Si maintenant l'on
considere que ce chiffre ne prövoit pas de reserve, il est facile de voir qu'au cas
d'une mise sur pied de l'armee entiere il nous serait bien difficile de nous
procurer les chevaux necessaires, en admettant que nous ne puissions pas en faire
venir de Petranger. Aussi la loi doit-elle assurer ä Padministration militaire au
moins les chevaux dout nous pouvons disposer en Suisse, et en outre prevoir des

mesures pour que la fourniture des chevaux ne relarde pas trop la mise sur pied
de l'armee. L'art. 150, autorisant la Confederation et les Cantons ä mettre de
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requisition tous les chevaux propres au service des que la plus grande partie de
l'armee federale est appelee au service actif, pourvoi! ä la premiere de ces nöces-
sites. On ne peut faire d'objection conlre cette disposition, dans un Etat oü tout
homme est tenu de risquer sa vie pour la defense du pays. Le manque de chevaux
ne doit pas enlraver ou mettre en question le sacrifice que le citoyen fait de sa

personne. Du reste, d'apres l'organisation actuelle la Confederation a le droit de
disposer de tout le materiel de guerre qui se trouve dans les Cantons. Les chevaux
sont evidemment compris dans ce materiel. II a paru utile, nöanmoins, de ne
laisser regner aucun doute ä cet egard dans le projet.

On sail que les Cantons peuvent mobiliser la plus grande partie de leurs corps
de troupes avec une rapidile dont ä diverses reprises on a eu l'occasion de les
feliciter ä juste litre. La promptitude d'une mise sur pied a non-seulement une
grande imporlance au moment oü commencent les hoslililes: eile procure en
oulre une notable öconomie en ce qu'elle permet d'ajourner pendant des jours et
des semaines au besoin la convocalion des milices. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

On nous adresse une longue replique au recent rapport de minoritö de M. le
colonel Tronchin, que nous regrettons de ne pouvoir insörer, vu le manque de
place, vu la large part que nous avons dejä faite aux discussions de Messieurs les

officiers vaudois sur cette mauere, et vu Pabondance d'autres doeuments semblables
des Cantons voisins qui nous restenl ä publier (*).

Nous nous bornerons donc ä resumer les reproches principaux qu'adresse la

replique en question au rapport de M. le colonel Tronchin, et qui sont au nombre
de quatre : 1° II n'est en somme qu'une paraphrase ölogieuse de l'exposö des motifs
du projet fedöral, remplie des memes contradictions, mais dont la plus grosse serait
qu'aprös une teile apologie du projet l'auteur l'a rejetö ä la volation; 2° il denature
le rapport et les propositions de la majorite en prelendant que celle-ci rejette le

projet sans le discuter et seulement par prevenlion politique. La majorite au
contraire a discute serieusement la question, mais toute la question et sous toutes ses

faces, tandis que la minorite voulait en laisser une importante dans Pombre;
assez de graves raisons recommandaient le rejet du projet sans qu'il y eüt besoin

d'eplucher tous les details; 3° c'est bien la minorite qui parait s'etre plus specia-
lement laissee guider par des motifs politiques dans ses propositions puisqu'elle
aboutit ä proteger, par « une apparence d'abstention qui n'etait qu'une approbation,
de deplorables menees de revision centralisatrice adroitement melees ä des reformes

militaires, el puisqu'elle termine son rapport par des dythirambes en l'honneur de

la centralisation du militaire et du droit qui rentrent tout-ä-fait dans l'esprit de

ces menees profondement antipalhiques ä la nation vaudoise; » 4° enfin c'est une

grave erreur que de dire que les adversaires de Pavant-projet federal le sont aussi

du progres; la majorite n'est point pour le'stabilisme; seulement entre deux maux,
le projet prösente ou la loi actuelle, eile choisit le moindre, cette derniöre loi,
qu'on peut aisement ameliorer sans tout bouleverser.

(') Nous avons encore ä publier entr'autres d'excellents memoires de MM. le colonel
Gautier et major Gas, de Geneve, et de M. le major de Buman, de Fribourg, et ä parier
aussi des travaux de nos camarades de la Suisse allemande, dont plusieurs sections
ont dejä publie des rapports dans un sens oppose aux nötres.


	Avant-projet d'organisation militaire suisse [suite]

